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ANGLETERRE.
Londres, le i«r a®™7. — On lit dans le G/oJe, k 

propos des impuissans efforts de la presse allemande 
pour ebranler la confiance de l’Europe dans le 
maintien de l’alliance de l’Angleterre et de la France- 

« On cherche a persuader au monde que des 
deux puissances l’une voudrait aller plus loin que 
lautre, et que la France s’entend mieux avec la 
Bussm quelle n’en a l’air. Tout cela n’est que la 
mesquine invention d'un parti aux abois. On dit 
que la politique extérieure est la partie faible du 
muntere Grey. Gela signifie tout simplement que 
I Angleterre est unie k la France en faveur des prin
cipes de la liberté, et qu’elle profère cette alliance 
a celles de puissance qui ne cachent ni leur despo
tisme n, les moyens dont elles voudraient se servir 
pour letendre; ,,
- Une personne qu, arrive de Boston raconte le 

sonUle'partT1 VenaU aniVer qUdqÙe teU1Ps avant 

» Un individu avait etc’ arrête’ et mis en prison 
sous la prevention d émission de faux billets Peu’ 
de temps apres , un nègre fut amend dans la même
bXeV * '"°"-?1; L ‘ j°Ur s,,iva“t °» apporte la 
bie.e et on y mit le corps. Suivant Image, les
hommes de couleur sont enterres le soir par leurs 
compatriotes, la bière dût donc jusqu’au so r rester 
dans la chambre avec le faux monnoyeur. Quand 
tout le monde fut parti, celui-ci pensa que ce se
rail une occasion favorable pour s’échapper et evi
re ƒ Gî1.at".,lent q“1 l'attendait. Il décLa la biè 

1 .’ fa ota le corps et se mit k sa place Dins I*
Cceue,i1Uatre I ,,èS*'eS r°buSleS Yinrent en^ver le 

crcue,1 pour le porter en terre. Lorsqu’ils furent
/nves au lieu désigné , on déposa le cercueil sur
a terre , et l’un d’eux allait prononcer un discours

sur a mort de leur compagnon, lorsque le cer-
la fuite°Ufr,t ° fa",X ,l,olllloyeur s’élança et prit 
a fuite Les negres epouvat.lés s’enfuirent de tou

tes parts en secnant : « |e diable ! le diable I ,,
?“ *!e s aperçut de l’erreur que le lendemain ’ et

«»riï^wï” f,il T,e "»îoopJ-haî avec a„o

ment tous „o 11 trou!jes de débarqinem ton* ang|ais; ,1 se rend à Fjoueira J
dn., erfre ,rej°lnt Par un bataillon d°e la garnison

ni son ftp ï JKJ.UI sep°nder cette expédition. La g.,r-
se compose fass' faire an mouvement, elle
d’Oporto est do °.° K,in,nes et î0° chevaux; celle aapoi 10 est du meme nombre.
Mariasse nr'eX"?.? sim^^ ™ faveur de Dona 

Nord ’ P°Ur °i)0rt0 et ,es au(res ports du’

NOUVELLES DE PORTUGAL.
°'1 ecnt de Lisbonne , le i5 mars :

*>s,l<u"'“.
opcrationPi,o , a d,pOUr enfrel"'endre une 
tie’s au Nord et"« M-T“6- eS moavemens combi- 
Sultat elle ne NXicti atent produit quelque ré-
"« , . ,.d» J “*,r "■ ... ....... .... ce

crues. ’’eterans et de nouvelles re-
ÄÄtr* f-H«r ici des 

«■ont arrivés à Fsrole - m™'BdS«- C'“*- 
» Les forces de don Mieueî c .

le“ 3 Ï1’000 d’infanterie e t'sZ ‘“°n-
®rie- Les maladies y so„t très » 1 75 cava

r «si
8Ur Elvas. ’ evacuera Santarem et se retirera 
!anta,'^IiV,sdU|Mi,8Uel R envoyd des troupes de

5t;iUeUiaeÓ’oXndiSPrni,jle.S SOnt Parties de. 
Urem. 1 urs pour 1 armee qui est devant

spÊî&pSs
\ Cr°Ü7 ’ ieune officier anglais, â»é de id
ä sited,-»- 
ÄTÄ 7J;\;rnr- *-

garde, maltraita beaucoup 7a" coX"““1 q"®
nonça pour des iniguélistes En" rt?”'* q“ '* 
lui , M. Grotty reçut une K 1. .retoi*r"ant chez 
qui l’étendit mort sur la nlji r°\ æ"S ‘‘ Poltrine 
d’une enquête sévère et Or I R '* Pa'je,est ,e sujet 
ambassadeur dTnglet’ert i Ad d<3 Wa,de" - 
pour cet horrible assassinat’. ^ ^paration

FRANCE
Parts , Iß ï ®r an r ^1 _ n« ~ .

des nouvelles de Madrid en dat/X 26Î°MmhU| 
jouissait d’une grande traquillitél r'C
sait on00«?’1 deS mi'“|istreS Venait de décider, di 
sait-on , qu un corps d armée entrerait en Portugal 
pour porter secours à don Pedro D , ‘ A , 8 ’les ministres é^trioLe Ä ’TtSZ 
avaient fr.tesW contre c.Ue intervention. Ä’'

1- 'ni par-
île. affaires t,„%pra. Ä

Les conférences de lord Durham avec M Bow 
ring sont longues et suivies. Lord Durham voit m 
les jours des notabilités qui se sont occupées de h 
question commerciale sur laquelle i| travaPmp '3 , 
coup. Lon croit que ce sera lui n..; , Leau-
répondre k lord Stragford quand la dil Cbar8era de 
lieu à la chambre des'lordslu es eI A S‘°“ aUra
ciales des deux pays. ■’elations commer-

^ (lemps.)
-On rapporte que lord Durham c’«

une

ils ont des conferences Jnnpnoi’' »de faire modifier ^ Ivsó X 'ereS SUF IeS mo^ens 
ChamKro f ï " système de monopole que lesfS; ternTf—*
personnÏ;-,iL,w“t,*"éea|,d'il4 « b““'“P 
ciale. On croit fI,r;i ,de question commer- 
la discussion oui p er,dea une part active dans 
des lords sur Vétat ,av°lr.l";u dans la Chambre 
pays. „ dtS relatlons entre les deux

_ (U. Français.

âsgPïSisur le dos. P 6 ^ °" chlffonni'er avec sa hôte 

'n« dernières
Charlefo'oMeV1 l”1,6“ ''r6" <lanS la «»"ipagnie 
Avant 1 ° e,gion) , les réélections des officiers
tiouaux :re^é^^^Usie- -
question politioue f p • ,P"S Presentant uney 7 ä i» Sat;, sarr
«STÆTÔr *• opinions S.

P'esqu unanimité (moins 4, 5 ou 6 voix ) M fl

“ p™-
I« forl't „iS^LTJc^T*

volent, tant k Paris qus (|a,q )a “ de C0,Q'"erce,
gocians qui sont assez simples pour leulX $ f' 
confiance , k l’aide ,1e , le accorderles signatures sont d ,/ie80C,al,"ns < ß fleurs dont 
vables" ils donnent o"8 °“, COI"Pl<'te",ent insol-
'■ences’delaréabIe-!vig,:e tes1iXi UteS apP-
numéro d’ordre des signature's beÎoffif Cet°UrirS’

srri-i’ - ä *
dn I. conSnÔe ....... ‘"l “ S-' P», inspirer

„"oan^TwSTli^. J? 'I™“'“ - com'

dont chacun d’eux s’occupe’ X ^ maichandises 
Lon de les bien servir et promesse ?C7",nanda- 
1 importance k leurs aff.iref -• d donner de

Comme les plaintes réitérées rmi 
nent annoncent que cettn b» 1 1 7S parv,en- 
vde , nous ne ^
d’escroquerie, et avertir tous les ÔiXoe’“6 
tenir en garde contre elle f oOi.iaus de selaisser prom,repe at *>
de remises de banque de nV , C"uverl',re

Sr
effets. mmediutement les signatures des

JURISPRUDENCE.
Comme il a été dit, la commission des fi,-ii-. 

a termine le projet de loi qu elle avait e't - 1 
de rétliger. Elle n’a pas changé le sys|è,n® Ch;"',ö' 
do code de cpiriinerce sur e l,e ëener

{lemps.) , v ^.v uc 1<n quelle.a.v*
-On rapporte que lord Durham s’exprime vee / E"G n a Pas clla»gé le sy

d. m. iBi c .„.a ÄS'ss’fes? ï r?£Bâr “ÄSSä? Ji'
•' ” ° 1 e Pi°jet “ “unula ^ les, actes et paieme



posterieurs à l’ouverture de la faillite, et non plus 
ceux antérieurs tie moins de dix jours à cette ou
verture; et encore , les actes postérieurs à l'ouver
ture et antérieurs à la déclaration de faillite , pour, 
ront-ils être maintenus à l'égard des tiers , s’ils 
ont été faits dans l’ignorance du mauvais état des 
affaires du failli.

» Aujourd’hui tous privilèges et hypothèques ac
quis dans les dix jours avant l'ouverture de la fail
lite sont nuis de plein droit. D’après le projet ils 
ne seront nuis que s ils ont été acquis postérieure
ment à l'onverture de la faillite , et s’ils out été 
stipulés au profit de créanciers ayant des titres an
térieurs de plus de dix jours à l’ouverture de la- 
faillite.

» Le tribunal de commerce ne sera plus obligé 
de mettre toujours le failli en état d’arrestation , 
il pourra le laisser libre de sa personne, lorsqu il 
aura lui-même déposé son bilan et qu il ne sera pas 
déjà arrêté.

» Au lieu d’être toujours faite par les créanciers, 
l’avance des frais d’arrestation sera faite par le 
trésor en cas d’insuffisance des deniers appartenant 
à la faillite.

„ Le code de commerce ne donne pas aux créan
ciers et an failli le droit de provoquer la destitution 
des syndics, le projet leur donne ce droit.

» Au Heu d’attendre l'expiration d’énormes dé
lais à l’égard des créanciers domiciliés hors de 
France , il pourra être passé outre au concordat à 
l’expiration des délais accordés aux créanciers do
miciliés en France, pour faire vérifier leur créance.

» Maintenant, les créanciers défailians sont en
tièrement déchus de leur part dans les répartitions 
consommées en leur absence ; d’après le projet ils 
pourront prélever cette part sur les répartitions à 
faire.

» Maintenant, lorsqne le failli n’obtient pas de 
concordat et que les créanciers sont obligés de 
former une union , ils ne peuvent continuer d’ex
ploiter l’industrie du failli, ils sont obligés de faire 
vendre aux enchères les objets et ustensiles qui 
servent à l’exploitation de l’établissement que le 
failli faisait valoir. Il en résulte souvent de grandes 
pertes pour les créanciers. D’après le projet , les 
créanciers de l’union pourront donner aux syndics 
définitifs le mandat de continuer l’exploitation de 
l’actif du failli, sauf à la minorité des créanciers à 
se pourvoir devant le tribunal contre la décision 
qui aura pu être prise à cet égard par la majorité. 
Mais dans ce cas les créanciers qui auront auto
risé cette exploitation seront seuls responsables 
des engagemens qui en auront pu être la consé
quence. »

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 3 'AVRIL .

Avant-hier, à l’issue de l’audience , la cour 
d’assises , a par l’organe de son président , dé
claré la première série des assises du premier tri
mestre close ; elle a témoigné sa satisfaction à MM. 
les jurés pour le zèle et l’activité dont ils ont fait 
preuve pendant le cours de cette série.

— Le nommé Vanhaelen devait déjà depuis plu
sieurs jours être extrait de la prison des Petits-Car
mes et conduit à Gand pour y subir sa peine; il 
avait à diverses reprises demandé et obtenu que 
son départ fût ajourné, lorsqu'il fut enfin défini
tivement fixé pour le mardi Ier avril; quelques 
paroles dites inconsidérément par Vanhaelen, firent 
naître des soupçons d’évasion ; la surveillance qui 
existe à l’égard de tous les détenus „ fut exercée 
d’tme manière plus active qnant à Vanhaelen ; tou
tes les personnes qui vinrent le visiter dans la ma
tinée du jour du départ furent indistinctement 
fouillées. Un jeune homme, âgé de 17 ans , beau- 
frère de ce prisonnier, qui vint le voir et qui ne 
s’attendait probablement pas a etre visite , était 
porteur de deux limes ; l’un des gardiens auquel le 
directeur avait recommandé la plus stricte surveil
lance s’empara de ces deux limes. On ne douta 
plus un seul instant des projets d’évasion de Van
haelen et on se mit en mesure d’empêcher qu’il 
ne les mît à exécution. A cet effet, des ordres fu
rent donnés à un brigadier de la gendarmerie, as
sisté de deux gendarmes, de suivre à une certaine 
distance la voiture ,dans laquelle devait monter le

prisonhjétüiyec son escorte qui se composait de deux 
gendarmes/ V

Arrivés à l'auberge dite des Quatre-Vents , hors la 
porte de .Flandre, une jeune fille demanda à mon
ter dans la voiture, ce qui lui fut accordé; passé 
Zcliçk, un jeune homme monta derrière la voiture; 
cette jeune fille, que l’on a appris depuis être la 
belle-sœur de Vanhaelen et sœur du jeune homme 
qui était derrière la voiture , le même sur lequel on 
avait saisi à la prison les deux limes , cette jeune 
fille était porteur de quatre bouteilles de liquide , 
elle dit à Vanhaelen : Tenez , voici de la bière forte 
que je vous ai apportée , buvez-la. Celui-ci offrit à 
plusieurs reprises aux deux gendarmes qui lui ser
vaient d’escorte une de ces bouteilles; mais ces der
niers s’y refusèrent sous le prétexte qu’il valait 
mieux les garder jusqu’à passé Assche. Arrivés à 
Assche , le brigadier et les deux ’gendarmes qui 
avaient constamment suivi la voiture sen appro
chèrent , et firent appeler le bourgmestre, qui pro
céda à la saisie des bouteilles que la jeune fille 
avait apportées , et quelle déclara contenir de la 
bière forte , mais que l’on présuma contenir de? 
matières venimeuses ou soporifiques. On doit pro
cédera l’analyse chimique du liquide que contien
nent ces bouteilles. Les deux jeunes gens ont été ar
rêtés. La justice informe.

— On lit dans le Libéral :
u Tandis que les journaux parisiens font voyager 

M. Gibet en Angleterre , cet honorable député se 
trouve à Bruxelles , où il est descendu, le 2g]au soir 
chez M. Gendebien. »

LIEGE . LE 4 AVRIL.

Par arrêté du 3r mars, une somme de 4,000 
fr. est allouée à la société royale de philantropie 
de Verviers , pour la mettre à même de couvrir 
les dépenses qu’elle a faites à l’occasion du choléra 
et pour secourir les orphelins que cette maladie lui 
a laissés.

— Des arrêtés du même jour autorisent :
La députation des états de la province de Liège , 

à prélever une somme de 220 fr. 60 centimes sul
les chapitre X du budget provincial de' i833, et 
à majorer de pareille somme la G® division, cha
pitre H du même budget, à l’effet de pouvoir im
puter sur cette division un excédant de dépenses 
faites pendant l’année 1833 , pour le service du tri
bunal de ire instance de Verviers;

Le conseil de fabrique de l’église de Sprimont , 
(province de Liège), à accepter, sous la condition 
de remplir les charges qui y sont apposées par le 
donateur, la donation faite à cette église par le 
sieur Leclercq (Jean Martin) , consistant i® En deux 
pièces de terre contenant ensemble environ 28 per
ches; 2“ D’une rente de 92 litrons r4 dés (3 setiers) 
ëpeautre ; et 3° d’une somme de 5o francs;

Le conseil de fabrique de l’église de Jupille 
(province de Liège), à faire exécuter les travaux 
d’agrandissement de ladite* église , conformément 
au plan approuvé et annexé à l’arrêté.

— Un vol a été commis cette nuit dans le cou
vent des Clarisses. Les voleurs ont pénétré à l’aide 
d’escalade et d’effraction dans l’église ; ils y ont 
enlevé la remontrance, deux ciboires et un grand 
calice; le tout en argent doré; la remontrance pèse 
de 25 à 3o livres.

— Le Moniteur d’hier publie en supplément une 
instruction sommaire pour la culture et la consom
mation du maïs en Belgique. Cette instruction est 
rédigée par M. Panigada.

— On lit dans le Journal de Verviers :
« Le Ier avril courant, le sieur Henri Dubois , 

piéton de Dolhain sur Verviers , a retiré de la ri
vière de la Vesdre, près la goße au-dessus des Sur
dents , le nommé Noè’I Molban , boucher à Ver
viers , au moment où il allait perdre la vie. Cet 
acte de dévouement, de la part de Henri Dubois; 
est d autant plus digne d’éloges , qu’il a du exposer 
ses jours pour sauver ceux du nommé Molban. »

— On mande de Stochkolm, 18 mars :
« Le grand comité de douanes a décidé l’autre 

jour à une majorité de 14 voix centre 12, que tontes

les prohibitions absolues d’entrée le marchandises 
étrangères cesseront. fi, de Prusse.)

— On lit dans le Libéral :
« Nous apprenons que par décision du roi Lonis- 

Philippe, du 27 mars 1834 , les officiers français qui 
ont été mis à la disposition du gouvernement belge, 
d après les ordres de M. le maréchal Soult, ministre 
de la guerre, viennent enfin d’obtenir une solution 
qui leur est toute favorable et qui les rend en un 
mot aptes à jouir des bénéfices que leur accordait 
l’ordonnance du 17 octobre r83 i.

Par dispositions toutes spéciales et consignées à 
la même ordonnance , les officiers de l’armée 'du 
Nord jouiront , à leur tour d’ancienneté et à leur 1 
rentrée en France, des grades qu’ils auraient obte
nus en Belgique, et ceux des catégories qui se trou
vaient au moment de leur passage en Belgique en 
non activité, en réforme ou en solde de con<*é, 
auront droit ég lenient en Fiance à l’avancement.»

— La Gazette d’Augsbourg, du 29 mars, porte 
les nouvelles suivantes de Vienne, du 24. mars : Au
jourd’hui l’empereur a admis en audience M. Aii- 
cillon.

M. le comte de Lalaing, qui après le 'départ 
du baron de Loë avait rempli, près de cette cour, 
les fonctions de charge d affaires de Belgique, jus
qu à l’arrivée de M. O’Sullivan de Grasse, est parti 
hier, pour Bruxelles.

— Le prix moyen légal des grains et fourrages 
vendus en Belgique, pendant la seconde semaine de 
mars , a été fixé comme suit :

« Par rasière (hectolitre) : froment blanc [2 fis, 
59 , rouge. 12 74', inéteil 10 38 ; seigle 8 52; sar- 
rasin 8 .9.5 ; avoine 5 gr ; escourgeon 8 64; orge 
tardive 8 65; pommes de terre 2 7g; foin les cent 
kil 7 43 ; paille 3 92. Le prix le plus élevé atteint 
par le froment blanc est dans la province du Hai- 
naut 13 fr. 24, le plus bas dans lo Luxembourg 
il 62; froment rouge, plus haut Anvers l3 33; 
plus bas 12 16 Flandre occidentale ; seigle plus haut 
Liège 9 3g , plus bas- Hainaut 7 89 ; avoine pins 
haut Flandre orientale 6 95, plus bas Luxembourg 
4 3o ; orge tardive plus haut Liège 9 g3 , plus bas 
Luxembourg 6 /jù. Comparativement au prix de la 1 
première semaine de mars, il y a une nouvelle 
baisse assez forte sur les deux espèces de froment, 
le méteil, le seigle et le sarrasin ; l’avoine a haussé 
de 8 cQS , les autres denrées ont éprouvé une hausse 
minime ou sont restées sans variation, »

— On lit dans la Gazette des Tribunaux :
« On vient d’arrêter à Erlach , en Franconie , 

un vieillard vagabond , nommé Frantz Brimann , 
qui se faisait passer pour le Juif errant , et parve
nait, à ce titre, à raconter la crédulité pieuse de 
ses hôtes. On a trouvé sur lui 25,000 florins en 01', 
qu’il prétendait lui avoir été prêtés par Jésus- 
Christ , pour les dépenses du voyage. Le chef de 
police lui a répondu fort judicieusement , en sé
questrant son bagage, que le véritable Juif errant 
ne devait jamais avoir que cinq sols dans sa poche.»

— C’est aujourd’hui qu’a lieu la représentation 
au bénéfice de Mlle. Toméoni. Le public n’y fer’ 
point faute. Les applaudissetnens prodigués à cette 
habile cantatrice depuis ses débuts sur notre scène, 
nous sont un.sûr garant de l'empressement des ama
teurs de spectacle. La représentalion offre ensuite 
le double attrait de la reprise du Pré aux Clercs 
et d’un vaudeville nouveau.

— On mande des frontières de Pologne que trois 
généraux polonais MM. Thomas Libienski , Kanke 
et Pawlowki qui avaient combattu lors de la der 
nière révolution de Pologne sont entrés au servie® ( 
russe. Le premier a été nommé aide-de-camp 0 
l’empereur.

Le Globe journal du ministère britannique , c°n 
firme ce que disait hier le Journal des Débats 
propos de l’alliance anglo-française. (V. Londre •/ 
La presse opposante a souvent émis l’opinion q^ 
la possession d’Alger était un sujet de discorde® 
tre la France et l’Angleterre; Le Temps , qai 
partient cependant à l’opposition prête aujourc 
à lord Durham un propos qui témoigne, con r®.^_ 
craintes qu’on aurait pu concevoir au sujetde ^ 
portante colonie acquise par la France. (' ■ g 

Plusieurs correspondances d’Espagne ont an»



il y 'à quelque temps, que le gouvernement de la 
reine projetait une intervention armée dans le Por
tugal. Le Journal des Débats reproduit aujourd’hui 
celte nouvelle , et lui donne ainsi une certaine 
consistance. Il ajoute que les ministres des puis
sances du Nord auraient proteste' contre la décision 
du cabinet espagnol, {F. Paris.) Il faut cependant 
observer que la feuille ministérielle ne publie ces 
nouvelles que sous la re'serve prudente d'un on dit -, 
aussi nous semblent-elles mériter confirmation.

Nos lecteurs trouveront sous la rubrique de 
Londres des de'tails e'tendus sur l’e'tat des affaires mi
litaires dans le Portugal.

La presse allemande commence h s’occuper beau
coup de la situation commerciale de la Belgique. 
La Gazette dAugsbourg contenait dernièrement un 
ai tide dans lequel elle faisait valoir les avantages 
que , suivant elle, il y aurait pour nous à entrer dans 
la grande union des douanes allemandes. La Ga
zette Nationale Allemande a parte aussi un article 
sur le même sujet. Cet article, dit la feuille oran- 
gtste d Anvers , est d autant plus important pour 
nous, qu’il semble confirmer ce qu'on avait pro
clame au sein de la chambre des représenta ns , lors 
de la discussion du chemin de fer, savoir que la 
Prusse sacrifiant ses répugnances politiques à ses 
interets materiels est toute dispose'e à établir avec 
la Belgique des relations commerciales qui ne peu
vent manquer de tourner au profit de cette der
nière. Nous devons faiie remarquer que déjà les 
journaux français , prennent l’alarme de ces symp
tômes de rapprochement qui se manifestent en 

Uemagne en faveur de la Belgique commerciale et 
industrielle ; et le Journal du Commerce de Paris 
s empresse de combattre l’article delaGa.se«* Na
tionale Allemande, et nul doute que le gouverne
ment français ne serait pas moins prompt h s’alar
mer s! nos ministres montraient quelque velléité de 
jrer parti des bonnes dispositions de nos voisius 
ûu nord.
ÂrlîM eXtrakS de k Gasette tonale

9e n’f pas Ornent, dît-elle , sons le dou
ble rapport du commerce et de l’industrie, mais 
a s« sous le rapport politique , que les états de 
1 union forment un tout bien lié. En vain voudrait 
en soutenir que toutes les questions n’ont pas en 
ermere^analogie leur source dans des questions 

dt bien-etre materiel: le rapprochement qui, même 
vaut la conclusion du traité de douanes et de 

commerce de 1 Allemagne, a eu lieu entre la Bel- 
lffi * aSSe-’ .IaPProcbement qui vraisem- 
p ‘ ‘ t Sera SU‘V‘ 6 relations P'«s intimes 
Nulle dTe, ma"‘?’e. lrrôfragable cette assertion, 
d’anti P,l 3 ':eV,<dutlon 1)ul8e »’a inspiré plus 
time ?auÜlle 1ua Bedin; Ja[is l’armée, ce Ln-
P loyer hTnJiTdX A— T* a fallu e>>- 
enipêcher le V - d d,s.clPll«le militaire pour
d’entrer e, RM °‘1S,sta.t,or“'ees sur Ja frontière

Mp» b“'“,“ “

1« poi" .f:,oc„‘XrTL B,T el fU Berli" «■‘»r
"«ginenleronl I, 1“'
du nouveau royaume, au détriment îK pU!SSance

a toujours entretenu avec la Prn«'0^ puissatlce 
daniitié les plus intimes leS relations

! ..

Colognè l’assurance que , dans le cas ®ù le rbe- 
11,1,1 es,8«rail le libre transport des marchandises 
on accorderait les mêmes avantages que la Belgique 
serait disposée h accorder de son côté. Auvers die 
peut soutenu- en ce moment la concurrence contre 
Anisteréam et Rotterdam pour le commerce du
R dans letat actuel des voies decorn-
niunication , le transport d'an tonneau de café d’An- 
vers a Cologne coûte 4 fr. 29 centimes de plus que 
de Rotterdam et d Amsterdam. Que l’on établisse 
un chemin de fer, et il y aura en faveur du com
merce d Anvers un bénéfice de r fr. 20 c non 
compris les avantages qui résulteront <le la suppres
sion des droits de transit. S’il est évident que |e 
cabinet prussien, en traitant la question belge
dueBh?arf avantaSes qu'offrait aux provinces 
du Rhin le libre commerce avec la Belgique il est 
certain , d un antre côté, que dans la Belgique ré
volutionnaire , la considération des avantages com-
fluernceUX C°mmenCe à extrcer »«« grande i„-

» La France et l’Angleterre ont fait tous les ef- 
,oits imaginables pour attirer la Belgique dans 
leur intérêt exclusif, et en effet on regarde en 
Fiance Union avec la Belgique comme tellement 
indispensable , que toutes les fois qu’il s’agit de la 
révolution de juillet, |e gouvernement met en 
premiere ligne l’alliance avec la Belgique Ainsi 
nous sommes convaincus que les besoins qu’en
traîne la situation naturelle des deux pays Tempor- 
teront insensiblement sur toutes les consider,irions 
politiques. Actuellement la Belgique n’est pas en
core reconnue par la confédération germanique 
et cependant 1 accession de la Belgique à l'union 
de douanes allemandes nous paraît chose difficile 
mais no„ pas impossible. Les relations industrielles 
avec 1 Allemagne ont toujours été la principale 
source du bien-etre commercial de la Belgique et 
peut -etre la confédération pourra -1 - elle recon
quérir par les relations pacifiques le cercle de
Â;eq:e leS armes °nt eolevd à »’-P-

nouvelles de la hollande.
On mande de La Haye que le 2 de ce mois le 

ÉS Tarnrée^6 * " ^ ^-tier-géné-

“ Le gouvernement belge vent f,;„„ -,

‘ière" bJeTgedeà P °Ro'nSn fron-
Belgium- le ‘ °“ estco,;va,nc« maintenant

de tout 1 commerce de transit est TW«VeckET"?™''1, commercial. Poar XaC
Pwis Wr affndei.et 6S Vllle:i anseVtiques qui jg

JÛ les ProgSSrT I dU T8 fra,,?ais’ n’ont
eurs extr,-w ,,i- S de leur bien-être qu’aux fa

“PPnuier to,,. 1 ’ °!1 “ 6 Pr°iet en Belgique de 
er,h’aves qu; es drolts de douanes et toutes les 
gestion Re ^“ent.le transit. A peine avait-il été 
ema,ls’ q«e ePr°jet da,ls la ebambre des repré-

Pressé de donier8rrerne-n.e‘,t1 prussie" «’«* L-
1 a la société du chemin de fer de

rén.iie1edi"X?'T deS e'tats-gdnéranx s’est
‘ . / . de ,ce »'ms. Dans cette séance il a été

tiansmis a la chambre trois projets de loi fi„an
Tffitérêt dee6,er tendant& atuorlir les obligations 
a intérêt de 6 pour cent créées en t83t Je se
corn ayant pour but amortisation successive des 
bdlets de chance, et le troisième a pourXt de 
pourvoir au paiement intégral des intérêts deS de le 
nationale, a echéoir le 3o juin t83/f r« , tleUe 
jets étaient accompagnés d'un mémoire explicatif
1« ïïssr1*

J^rme Sfa"Ce Prieurs pétitions relatives 
tre la lo[es! africoleis.ou contenant des plaintes con- 

1 s.lIr la contribution personnelle et les oné- 
ations cadastrales ont été renvoyées à la commis 

sion des pétitions. coinmis-
La chambre s’est séparée sans ajournement fixe.

suivant™ de U MeUSe ’ Püblie les pièces

AU CLERGÉ BELGE.

Tres-Reverends Messieurs ,
Considérant combien la religion et le ,s|„ij. 

âmes ont souffrir de ce que beaucoup dete st 
nes possèdent vendent et achètent des bifns ec 
clesiastiqt.es qm ne sont'point compris dans Partt 
cle l3 de la convention conclue entre le Saint Si s 
et le gouvei-nement français , en date du ,5 uf 
let ,8ot, et qm ont été saisis et vendus pal t 
gouvernement, nous avons été d’avis de nous adre
serau St Siege pour qu il daignât étendre la dit 
sréon de 1 art. i3 précité à tous les biens eccle'ST 
ques que le gouvernement a déjà vendus ou 
possédé encore. 4U 11

Nous avons exposé à sa sainteté qu’outre le sou
lagement des consciences et autres biens spirituels 
qu on retirerait de cette mesure , il en résulterait 
encore des avantages temporels pour l’église, puis

que nous avions l’espoir fondé qah ft. gouvernement 
affecterait ces biens , qui sont restés cèles au do-
nératde nostrd-,e" dCS egl’SeS pHuvres et au bien gé- 
neiai cle nos dioceses. ®

Notre très-saint Père Grégoire XVI dans ré 
bienveillance toute particulière8 pour nous et pour 
le tionpeau qm nons est confié , nous a autorisés 
par son bref apostolique du r6 septembre i833 à 
declarer en son nom , que l’article i3 de la con- 
vtn ion de r8or_ s’étend à tous les les autres biens 
dont s est empare le gouvernement , soit qu’ils aient
restÎX apreS Cette-Convention> ou qu'i!s soient 

en sa possession , pourvu toutefois tiue 
nous obtenions du roi et de son gouvernement
Tnotr’ T >“e declaration Porle'e conformément 
ces biens céffi'sCOnSlitUtl0nnei’ ^ r6Stitue à 1,e8lise 

Puis donc que l’arrêté royal du 7 de ce mois a 
remph la condition exigée par le Saint-Siège, nons 
avons publie une declaration qui étend l’article i3 
de la convention de i8or. Nous en joignons ici 
un exempffin-e pour que vous vous y conformiez 
dans la direction des âmes qui vous sont confiées.

Nous joignons egalement un exemplaire de l’ar- 
rete royal , et nous vous recommandons de le 
communiquer à vos marguilliers , pour que vous 
vous hâtiez de révéler , par acte authentique , eu 
faveur des églises, surtout des églises pauvres, les 
biens que vous sauriez être demeurés celés au do
maine, ou ceux que vous parviendriez à découvrir, 
afin d éviter la prescription, dont le terme est près 
ue s accomplir. 1

Prenez surtout le plus grand soin que tout sa 
formafitéstemeUt ’ Jus<lu a Accomplissement de ces

Il faudra aussi nous communiquer un tableau 
des biens révélés, pour que nous attribuions , en 
er u , es pouvoirs apostoliques , la possession ca

nonique a vos églises.
Vos très dévoués serviteurs, 

j- Englebert, archevêque de Marines, 
y Jean-Josepd, eveque de Tonrnay. 
f Jean-François , évêque de Gand.
T Corneille , évêque de Liège.
+• J. A., évêque de Namur, 
f François , évêque snffrag. de Bruges.

Au mois de janvier 1834.

déclaration.
Notis archevêque et évêques de la Belaïaue

Vignelr3 * "" *°cdsea’ l'e

Notre saint Père le pape Grégoire XVI Dar la 
divine Providence , nous a , par* un bref âpSL ! 
que, donne a Rome, à Sainte-Marie-Maieure |e ifi
Ttéi .s ■ °mu p'.d" p°«°ni'£c.
1. t tcsü ,3 ^
liens dont le gouvernement s’est empard’ tan’tl
S’“ tnf “r* ,i,,èS “•'«
qua ceux dont il est encore uossps.ßnr. I toutefois que nous obtenions uife foi ou m’JPjU'‘7a 
rat,on solennelle conforme à notre dro-’t ?« 7'
tionnel , qui déclare restitués à TeXf 1“n,‘Iptu- 
qm , quoique compris dans les lois relatives b î’6118 
cupation des biens ecclésiastiques n’ont eene J 1 
pas été saisis de fait par le 1 cePe,ldant
que leur origine lui était restée inJmnX’ Par°e 

Jugeant que 1 arrêté du roi du 7 janvier i83J 
remplit pleinement l'intention de sa Linteté fari
déclaronf, a“u ^oT’de^ N "s“ p3 \T C°n%Te\ no.as 
XVI, que l’article r3 de la dite ronv^rionXC ’ 
a tous les autres biens dont il a été fait mention 
ci-dessus, et qui ont été aliénés par le gouverne- 
ment, on sont restés en sa possession. Cet artréu 
ainsi conçu : ucle

« Sa Sainteté, dans l’intérêt de k nair oi 
» le bien de là religion , déclare que les anr .potlr 
» des biens aliénés d’église et lems X, qaereQrS 
» seront inquiétés ni 8par elle ni pTJX“56 06 
» seurs les pontifes romains et au’ils ^ SUCCes' 

irrévocablement la propriété ave? I atlr°nt 
“ I- d-itS qui s’y PraUPacbem „ ^ reVenHS 6t

Au mois de janvier 1834.
(Suivent les mêmes seings,)



MINES. — Redevance proportionnelle de i834-
La députation des états de la province d.e Liège-, ensuite 

de la circulaire du 29 janvier dernier , insérée dans le Mé
morial n^-lqO, rappelle aux concessionnaires et aux exploi-; 
tans des mines qu’aux termes du décret du 6 mai 18M , les 
offres d’abonnement pour la redevance proportionnelle de 
l’exeicice de 1834 , de\ront être parvenues au greffe des états , 
rue Agimont , à Liège , avant le quinze avril prochain, terme 
de rigueur.

Les offr" doivent être faites sur papier timbré et les si
gnatures des concessionnaires ou exploitans qui auront sous
crit ces offres, devront être légalisées par les autorités locales 
respectives.

Le présent sera publié par la voie du Mémorial et inséré 
à trois reprises succeesives de cinq en cinq jours daus les jour
naux de la province.

A Liège , le <9 mars 1834.

VILLE DE LIEGE.
Séance poblique du conseil de régence samedi prochain , 

5 avril courant à 5 heures du soir.
L’ordre du jour est affiché,
Liège , le 3 avril 4834.

Le bourgmestre, Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 3 avril.

Naissances : 2 garçons 2 filles.

Mariages 18, savoir: Entre Nicolas Bernard, armurier, 
faubourg St-Léonard , veuf de Marie Catherine Jusephine 
Groulard , et Marie Josephe Groulard , même faubourg — 
Jean François Joseph Depry , journalier, rue des Récolefs , 
veuf de i\larie Adrienne Gotfaux , et Marie Catherine Debain. 
journalière, même rue. — Henri Joseph Erave, tailleur à la 
Boyerie , et Marie Catherine Dewandre , repasseuse, rue En- \ 
tre deux Ponts. — Joseph André Stassart , tailleur en Péclieu* ' 
rue , et Marie Catherine Josephe Sœur, couturière, même 
rue. — Laurent Devillers , tourneur, rue des Tourneurs , et 
Marie Jeanne Josephe Bellaire, Iingère, rue du Champion.
— Gilles Ferdinand Rogister, journalier, rue des Tanneui s, l 
et Marie Jeanne Craliay , journalière , à la Boverie. — Fran
çois Joseph Ferdinand Gilot, cordonnier, faubourg Sainte- 
Marguerite , et Marie Anloinette Leclercq , couturière , meme 
faubourg. — François Étienne Desaive, journalier , en Bêche, 
et Marie Josephe Mouzon, journalière, même rue. ;— Paschal 
Benoit , sur Avroy, et Marguerite Lenoir, même rue. — Mar
tin Brier, menuisier , rue du Méri, et Jeanne Deslin »jour
nalière, même rue.—Jean François Roland, fabricant lam
piste , rue Souverain-Pont , et Marie Antoinette Marguerite 
Duvivier , négociante, rue Velbruck. — Laurent Joseph Na
poléon Warnier , tisserand , rue Terré en Bêche et Marie Aily 
Sœur , lingère, même rue. — Laurent Joseph Loxhay , me
nuisier, devant la Magdelaine , et Marie Ida Orban, même 
rue. — Paschal Joseph Benoit, fruitier, sur Avroy , et Marie 
Marguerite DemouÜn , même rue. — Michel Comelis , étu
diant en médecine , à Limerlé , et Elisabeth Leverd , négo
ciante, rue Chaussée des Prez. — Jean François Joseph Mi
chel Radelet, notaire à Ou grée., et Marie Elisabeth Dejace, 
rue Féronstree. — Charles Dieudonné Polard , menuisier , à 
Sa/nt-Seveiin, et Marie Thérèse Julie Balaes , rue Bois Le- 
Vdÿue.—Nicolas Jos. Tlionon , charretier, rue des Croisiers,

eufdeM® Thérèse Hornay, et Me Agnès Nollet, journalière , 
faub. d’Amercœur.

Décès : 3 garçons , 1 homme , 2 femmes , savoir : Hubert 
Gôffin , âgé de 27 ans, écrivain, me Haut-Prez, célibataire.
— Marie Catherine Hagnoul, âgée de 80 ans, blanchisseuse, 
rue du Vert B is , veuve de Pierre Jos. Bernimolin. — Marie 
Jos. Jacob , âgée de 55 ans , rue sur le Chaffour , veuve de Jean 
Jos, Dubois.

Le nommé Jacques Joseph Sterpin, âgé de 58 ans, ton
nelier , décédé le 31 mars dernier, était époux en 2enoces 
de Marie Josephe George.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui vendredi, 4 avril, abonnement suspendu, 

au bénéfice de Mlle. Toméoni , la première représentation 
de la reprise du Pré aux Clercs, opéra comique en trois 
actes, musique de Hérold , précédé de la première repié- 
sentalion de la Favorite , vaudeville en un acte deM. Scribe. 
Le spectacle commencera par la Seconde Année , vaudeville 
en un acte**

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche GRAND DIVERTISSEMENT chez le sieur Lau
rent L’HOEST, à Ans , ci-devant maison Nanette , on y 
trouera toutes sortes de rafraîchissements et bon vin 69!

MEURA , sœurs , rue dé la Régence , ont l’honneur d'an
noncer LEUR RETOUR, avec un CHOIX divers des modes 
nouvelles pour la saison.

Chez 1rs mêmes on demande une DEMOISELLE connaissant 
parfaitement son état, c’est pour aller à l’étranger , elle joui, 
rait de très-bons appointemens. 693

( ) HUIT MILLE FRANCS à PLACER sur hypothèques. 
S’adresser rue de la Régence , n* 730.

( ) Le 15 avril 1834 â 3 heures de relevée, au domicile 
du sieur Gabriel Renard , cabaretier à Ligney, il sera VENDU 
aux enchères publiques par le ministère de M'JAMOULLÉ, 
notyire à Faime , commune de Celles , 4 0 à 11 bonniers mé
triques de TERRES labourables et prairies, sis à Hollogne- 
sui-Geer , Ligney et Danon, d'origine patrimoniale, libres de 
charges et d’hypothèqueg.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignement

A LOUER présentement un QUARTIER composé de cinq 
pièces et un grenier, avec un jardin bien aéré et garni d’ar
bres à fruits, et verger, situé dehors la porte St Léonard. 

S’adresser rue des Tanneurs , n° 123. 692

A LOUER une MAISON avec four , citerne , etc. , rue Ste- 
Claire, n° 123. S’y adresser. 690

On DESIRE trouver, LOUER pour deux dames et une 
servante, un QUARTIER, composé de 2 à 3 pièces , avec 
ou sans pension , dans un endroit élevé, à une lieue de la 
ville. S'adresser rue Pêcbeurue , n° 1409. 670

UN GARÇON de billard et UNE SERVANTE peuvent se 
présenter au Café Grec , place Verte. 669

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 80 
pieds de long ; 30 de large sur 40 de haut , propre a y éta
blir une fabrique quelconque, et un quart er y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire , n° 130 , place Ste-Claire à Liège. 803

VENTE DE CHENES , cto.
Le 9 avril 1834, à midi, dans le BOI ^ de Mostombe , sis 

commune de Landenne-sur Meuse , M le baron de Potesta de 
Walelfe, fera VENDRE quantité de beaux chênes et au
tres arbres, propres à la construction et. au sciage, recours 
sur ledit bois ;

A CRÉDIT moyennant caution qui doit être bien connue 
du notaire LOUMAYE. 546

Il sera procédé le 14 avril prochain, au ministère de la 
guerre, à Bruxelles, à l’adjudication dé la FOURNITURE 
des DRAPS et SERGES nécessaires pour le service de l’ar
mée belge.

Le cahier des charges auxquelles cette adjudication aura 
lieu, ainsi que des échantillons des étoffes, sont déposés au 
bureau militaire de l’administration provinciale , où il pourra 
en être pris connaissance.

A Liège, le 28 mars 1834.

GRANDE VENTE DE FUTAIE 
Dans le bois de Chant dOiseau.

Le 14 avril 1834 et le lendemain, s’il y a lieu , chaque, 
jour à H heures du matin, MM. CoMignon et Hé.nault VEN
DRONT à l’encan, dans leur bois de Chant d’O iseau , com
mune de Landenue sur Meuse , TOUTE LA FUT AIE consis
tant en chênes, hêties et platanes qui se trouvent sur trente 
bophieis du dit bois, laquelle futaie consistant en gros bois, 
poutres, vernes , bois pour pontonniers et de charronnage est 
d’une qualité supérieure et offre par la sifuation du dit bois 
et la beauté des arbresih s avantages aux acheteurs.

A crédit moyennant caution connue du notaire LOUMAYE

MONT-DE-PIÉTÉ.
Lundi 7 avril et jours suivans , à deux heures précises, 

on VENDRA publiquement, dans une des salles île l’établis
sement tquai de la Batte, n° H 12) , les gages surannés re
çus en janvier 1833.

ORDRE DE LA VENTE :
Lundi , les objets d’or et d’argent.
Mardi et jours suivans , une forte partie de mouchoirs, de 

4[4 à 10(4 . consistant :
En 36 douzaines de foulards des Indes.
a (0 H. mouchoirs de soie.
a <01 id. id. de soie cofon.
» 100 id. id. de fille , fabrique de Rouen.
n 70 id. id. de coton écossais.

2 pièces de madras.
On VENDRA ces marchandises partie en détail , partie 

en gros.
Les babillemens . linges , etc., seront vendus immédiatement 

après les marchandises ci-dessus mentionnées.
Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins, 

l’emprunteur a la faculté de le fair»1 vendre.
Les frais de vente sont fixés à n p 0|o.
Le boni ou excédant du prix de la vente demeure à la 

disposition de Tempiunteur pendant 20 mois à partir du jour 
de la vente.

Liège ,1e 27 mars 1834.
Le directeur, Félix JEHOTTE.

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages , très grand in-8 

sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN . un caliier de 4 li0 
vraisons par mois: 12 cahiers formeront un volume qui contien
dra au moins 250 gravures, dessinées etgravèes par les meilleurs 
artistes, et accompagnées du texte rédigé par une société des 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employé 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de 10 volumes in-8 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an, pris au bureau du Politique.

VENTE PUBLIQUE DUNE BONNE FERME ,

nommée De Groote Hegge ,
sise a Thorn, canton de Maeseyck , arrondissement 

de Maastricht, province de Limbourg.
Le notaire THEELEN, résidant à Thorn , canton de Mae- 

seyck , se propose de vendre à l’enchère , mercredi 9 av-il 
1804, vers les 10 heures du matin, au domicile du sre, , 
Binons au dit Thorn , une bolle et bonne ferme nom ml 
Groote Hegge , située près le bourg de Thorn , consistai,t eu 
batimens, granges, etables et écuries , jardin potager Drés* 
prairies et terre arable partie sabloneuse et partie terre forf ! 
de première classe , contenant le tout 62 bonniers 77 perche] 
40 aunes métriques en 2i portions, détenue nar Math;.,; 
Cuypers, moyennant 2750 francs en sus des contributions de 
toute nature et des réparai ons dont le bail est expiré deuuis 
le 15 mars dernier. 1 P 3

Cette propriété sera d’abord mise an adju ücation en masse 
près quoi on exposera le tout en vente en détail. On aura 

301,1, réunir a la ferme le jardin potager, prés et prairie] 
sur laquelle elle est assise et une partie de terre oroiue à élus 
cultivée par deux chevaux.

L’acquéreur pourra entrer immédiatement en jouissance 
il sera accordé des conditions très-favorables quant au pave’ 
ment du prix . un tiers devra être payé dans le mois qui suiu r 
1 adjudication, sans intéréts, un econd tiers le o avril istfij 
et le dernier tiers le 9 avril (838. J \

Les acquéreurs seront tenus de payer des deux derniers fieri 
les intérêts à raison de cinq pour 0(0 par an qui écherront le 
9 avril.

Il se trouve en outre sur cette propriété une belle partie 
d arbres , chênes, ormes , canadas et bois blanc d’une belle 
venue et d’une grosseur passable.
^’adresser pour des informations ultérieures aux études de 

M«. Libert BOULANGER, notaire n Liège, de M« MIL
LIARD , notaire à Ruremonde , de M* W P U ST EN R A AI) 
notaire à Neeiliae fen et chez M' THEELEN , notaire! 
Thorn. brs

COMMERCE.
.

bourse de Vienne du 24 mars.— Métalliques, 97 5-8. — 
Actions de la banque 1245 5,6.

Ponds anglais du 1" avril — Consnl. , 9f ,,8 0,0 0,0.- 
Fonds belges , 99 1(8. — Fonds hólland 50 OjÜ.jPui tug., 65 1,4.

bourse de Paris, du Iavril. — Rentes, 5 p , (04 25 
fin cour., (04 60 — Rentes , 3 >, 78 15, fin courant , 18 60
— Actions de la banque, (795 00 — Emprunt de la ville 
de Paris ( (95 00. — Rente de Naples , 94 40 ; lin courant, 
94 70.— Empr Guchbard, 81 l[4 ; fin courant , 00 0|0 — Rente 
perpétuelle , 5 p. 0[o , 65.3(8; fin cornant, 65 3,8 ;3 p.
40 3(8 : fin cour. 40 1,2 ; différée, I4 0[0 — CoUèi, 26 ii2. — 
Portugais, 58 0(0. — d'Haïti. 270 00.— Grec, 000 — Enipr. 
belge , 000 00 . fin courant 000 0. — Fn.pr. romain 94 7|8.

•• Un courant, 00 0,0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.,

WoKr.se d" Amsterdam , du 2 avril— Dette active. 50 0r0 0000 
Dito. 959,16 Rill de change. 22 7[!6. —-Oblig. du Sjerâ 
dicat ,89 3|t6 00— Ditto , 71 1 I|I6 ( —Rente .les don, , 0|0 Oit., 
Act. de la Société de commerce , (00 (,2. Rente française, 0(1 
0|0. —Ditto de <833, 00(00. — Obi. rinse Hop. et O.' ('02 3(4. 
0,0. Ditto de 1828, 102 5,8 000— Inscrip. russes, 00 0(0 00(00
— Empr. russe (831 , 95 5|(6 000. — Rente perp. d’Esp. 00 
0(00 — Ditto 000. —Dette Hilf. d’Esp., (4 1,2 00(00 — Olé. 
met. Autriche , 01 0|0 00,00 — Lots chez Godais . 00,0. — Ce!t., 
Naples falc., 88 1(2, — Oblig. Danoises , 00 0,0.— Oblig di(i 
Brésil 73 0,0. — Ourlés , 23 5(8 0,0. — Ditto Grec , 000 — h«1’ 
de Pologne , 110 1,2.

* bourse d'Anvers, du 2 avril

Changes. à courts jours. à deux vwis. \ à trois mois
Amsterdam. ( 12 perte. P
Londres. 12 03 3(4 1 1 97 1,2 A
Paris. f ¥ 47 l['6 A 46(5(16 A
Francfort. 36 P 35 7,8 P 35 ( (|l6 A
Hambourg. 35 1,2 35 5| 16 135 3[l6

Escompte 4 0(0 °|„. 1
Effets publics. Belgique — Dette active. (02 0(0 0. Id éilfj 

41 (|4 P — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill 9'
((8 P O00. Id. de (2 mill , 0,0. Id. de 24 mill.. 00 0(0. - 
Unit,inde. Dette active. 2 1,2 , 00 0(0 0. Id différée,00601 
Oblig. synd , 0 0|0. — Rent. remb., 2 (,2, 88 1,4 A et 95 0 *■ 
Espagne. Guebb., 82 112 0,0 P.— Id. perp. Paris , 5 p. c. , 0 °" 
ld. perp. Altist. , 61 3[4 5(8 00(00 00(0.0. Idem dette difie* 
rée, 14 5| (6 ( ,8 Â.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
Sans affaires marquantes.

H nurse de Bruxelles , du 3 avril. — Belgique. Dette activer 
51 ( ,4 P. Emu 24 mill. . 97 4,8 A — Hollande. Dette ar|iïf’ 
49 4,2 0 — Espagne Gueb. , 82 ( [2 P. Perpétuelle Anver5’ 
4 p. °l„, 00 0 0(0. Id. Amst. 5 p. »i», 61 5[8 P. I.d. f’-’1''*’ 
3 p. °|0. 40 3,4 P. Cortès à Lond., 25 3,4 P. Dette dit , 14 ¥

Prix des grains au marché de Liège du 3 avril-

Froment vieux l’hectolitre, (2 francs 36 cent.
Seigle, id. 8 76 ”
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